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CONVENTION DE STAGE D’OBSERVATION EN LYCEE  

Section ABIBAC 
 

 Merci de cocher et d’indiquer si l’élève est indisponible un mardi ou un jeudi entre le 20.01 et le 02.04 :        
……………………………………………………………………………………………… 
 

 Merci de cocher si, dans le cas d’une immersion à la journée et pour des raisons organisationnelles, l’arrivée 

de l’élève ne pourra se faire qu’à 8h50 au lieu de 7h50 devant les portes du lycée 

 

Convention de stage d’observation entre le Lycée Saint-Sernin de Toulouse, représenté par Monsieur Pascal 

TOUZANNE, Proviseur;  

Et  (Nom de l’Etablissement) …………………………………………………..………………, 

représenté par Mme/M ………………………..…….…… en qualité de ……………………….………………… Adresse : 

……………………………………………. Email : ……………………………………………………  

Et M/Mme …………………………………………, parents de l’élève ……………………………..………, scolarisé en classe de 

……………………………au Collège / Lycée. 

Il a été convenu ce qui suit :  

Article 1 – L’élève (Nom Prénom) …………………………………………… effectuera un stage d’observation 

au lycée Saint-Sernin, le_____________________   2026  de ______à _______ 

(se présenter 10 minutes avant l’horaire indiqué devant la grille du lycée muni de la présente convention et, 

dans le cadre immersion à la journée, du règlement pour le self pour les immersions à la journée) 

Article 2 – L’organisation du mini-stage a pour objectif de permettre à l’élève de découvrir le contenu, les 
méthodes et l’environnement de l’enseignement pédagogique de la section ABIBAC. 
Article 3 – Assurance.  

La famille de l’élève stagiaire doit s’assurer auprès de l’organisme où elle a souscrit une assurance scolaire et 
extrascolaire de la couverture pour le trajet du domicile au lieu du stage. 
Article 4 – Si l’élève souhaite prendre son repas au lycée, un chèque de 4.5€ avec le nom de l’élève au dos vous 

sera demandé. Il sera à remettre au professeur en charge de l’immersion, monsieur CARBONELL. 

 Oui, l’élève prendra son repas au self du lycée 

 

 

Le Chef d’établissement du 

collège / lycée d’origine : 

Le responsable de l’élève 

stagiaire : 

Le Proviseur du lycée d’accueil, 

M Touzanne : 

Date, cachet et signature 

 

Date et signature Date, cachet et signature 
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